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PISCINE DES VERNETS, GENEVE
Architectes : MM. A. CINGRIA et F. MAURICE ; J.-P. DOM, collaborateur, Genève.
Ingénieur civil : P. TREMBLET, Genève.
Ingénieur des installations électromécaniques : Société Générale pour l'Industrie, Genève.

1. Introduction
La piscine municipale est la deuxième étape du

nouveau centre sportif municipal qui a été commencé en
bordure de l'Arve, au quai des Vernets, à Genève.

La ville a pu acquérir successivement un ensemble
de parcelles dans cette région représentant aujourd'hui

une surface totale d'environ 7 ha. Ceux-ci sont
en principe destinés à son développement qui se fera
par étapes successives.

A la suite d'un concours lancé en 1957, les travaux
de ce centre furent confiés à MM. A. Cingria, J. Duret
et F. Maurice, architectes, P. Tremblet, ingénieur, qui
en première étape réalisèrent déjà la construction de la
patinoire couverte ; celle-ci existe depuis 1959.

C'est de l'année 1958, soit pendant la construction
de la patinoire, que datent les premières études
présentées pour le complexe comprenant à la fois une
piscine olympique couverte ct une patinoire extérieure,
projets étudiés sur la hase d'un programme remis parle
service des sports, promoteur du centre sportif, cl avec

la collaboration du service immobilier de la ville, en
sa qualité de maître de l'ouvrage.

En été 1960, ce dernier donna son accord pour un
projet dont il accepta l'organisation générale et demanda
au groupe constitué de poursuivre son étude pour
préparer un dossier en vue d'une demande de crédit au
Conseil municipal (fig. 1 et 2).

Les architectes, soit MM. Cingria, F. Maurice et
J. Dom (qui a remplacé M. J. Duret), M. P. Tremblet,
ingénieur civil, ct les personnes responsables des services
de la ville intéressés firent des voyages dans des villes
d'Europe qui possédaient déjà une piscine couverte ;

c'est au cours de ces voyages qu'ils se rendirent
vraiment compte de l'importance que prenaient dans un
tel programme les installations électriques, hydrauliques,

thermiques et mécaniques et qu'apparut la
nécessité de s'adjoindre un bureau d'ingénieurs spécialisés

dans ces domaines ; celte tâche fut confiée à la
Société Générale pour l'Industrie.

Les plans remaniés furent présentés en demande préalable

d'autorisation de construire en iuin 1961 cl le
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